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le coin obscur des cimetieres, » Ces paroles s'appliquent
aussi ä lui.

Sinner laissait une veuve et trois filles; il en avait perdu

cinq autres en bas äge. Sa veuve vendit ses possessions de

Ballaigues ä la commune. Le chateau abrita des lors l'au-

berge de la Croix-d'Or et n'a pas change de destination.

*

J.-R. Sinner de Ballaigues fut un homme de son temps,
de cet äge de la lumiere qui visait ä l'universalite des con-
naissances plus qu'ä l'originalite de la pensee. Comme tout
bon citoyen bernois, il s'est applique ä bien servir sa patrie.
II s'est scrupuleusement acquitte de toutes ses fonctions qui
souvent lui ont empeche de mener ä chef ses ceuvres scientifi-

ques. Nous ne pouvons refuser notre admiration ni au

savant ingenieux et fecond ni au fonctionnaire actif et pre-
voyant. Sinner fut un esprit libre, sense, rendu tolerant par
1'etude, nous dit Ph. Godet, ä la fois ami du passe et ami du

progres.
P. DECKER.

UN MEMOIRE DE NOBLE

PIERRE-LOUIS-ETIENNE CROUSAZ

Les travaux de classement que la municipalite de Lutry
fait executer dans ses archives ont amene la decouverte d'un

manuscrit interessant. C'est un memoire compose par Noble

et Genereux Pierre-Louis-Etienne Crousaz, dernier seigneur
<de Corsier, ä l'occasion de la refection du toit de l'une des

tours de son chateau ä Lutry. Voici ce document, contenant
certaines allegations qui ne peuvent etre garanties par nous,

et dont on remarquera la rusticite du style et de l'orthogra-
phe : « Ayant fait racomoder, etc... branche cadette. »
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Cette famille n'a, croyons-nous, rien de commun (sinon peut-

etre des alliances) avec celle du major et controleur de Crou-

saz qui, en 1723, a joue dans le drame Davel. le role que

1'on sait. La premiere etait originaire de Chexbres et la

seconde d'Hermenches, mais toutes deux vinrent a differen-

tes epoques s'etablir ä Lausanne oü plusieurs de leurs mem-

bres se distinguerent dans la magistrature, les armes et les

lettres. Celle qui nous occupe plus particulierement et dont

fait partie l'auteur de notre memoire a eu pour auteur

connu, Amey Crousaz, bourgeois d'Hermanches, demeurant

au Grossan, pres Corcelles-le-Jorat en x 523- ^ fut P^re de

Louis, notaire, bourgeois d'Hermenches et de Lutry, qui, en

1550, lors de l'impöt general leve par les seigneurs de Berne

sur leurs sujets du Pays de Vaud paya la taille de 7 fl. 4 sols

pour ses biens de Lutry taxes ä 680 fl., et 30 fl. 4 s. pour
ceux d'Hermanches evalues a fl. 3108.

Dominique Crousaz, Als du precedent, bourgeois
d'Hermenches, Moudon et Lutry, notaire avant 1573, fut pere de

Pierre, seigneur de Corsier-sur-Lutry et chätelain de cette

ville en 1621. Celui-ci etait un homme fort entendu en affaires,

ainsi qu'en temoigne un livre de comptes parvenu jus-
qu'ä nous. II acquit par subhastation le 16 aoüt 1620 la

« maison vielle » que fut des biens de Pierre Sordet en 1617,

auparavant de Noble Franchise Nicolarde, Alle de feu Claude,
de Lutry, femme de M. de Blonay, baron du Chätelard. Cette
maison vieille est apparemment celle qui, par suite de diverses

transformations, devint le chateau actuel de Lutry.
De son mariage qui eut lieu en 1588 avec Noble Rose,

Alle de Noble Francois Mayor, donzel des Planches-sur-
Montreux, lui naquit entre autres : Frangois Crousaz, vivant
de 1611 a 1652, auteur de deux branches, dont l'une s'etablit
a Lausanne et acquit la propriete du domaine de Prelaz. De
1 autre, demeuree ä Lutry, oil elle a rempli des charges pu-
bliques (conseiller, banderet, chätelain) descend Noble
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Pierre - Louis - Etienne Crousaz, dejä nomme, decede le

31 janvier 1809. Elle s'eteignit en la personne de Juste

Charles Antoine Crousaz son fils, mort en Angleterre le

5 mai 1854. Par disposition testamentaire du 24 fevrier de

la meme annee, ce dernier institua la bourse des Pauvres de

Lutry son heritier pour les biens-fonds qu'il possedait en

Suisse. Elle devint proprietaire du chateau de Lutry et d'au-

tres immeubles, le tout d'une valeur cadastrale de 250,000 fr.
Dans la cour de ce manoir se trouve une plaque en marbre

noir avec inscription en lettres d'or, due a l'initiative des

autorites locales, rappelant aux generations futures le souvenir

de ce bienfait. En voici le texte :

Au genereux citoyen
le capitaine

Juste Charles Antoine
Crousaz de Corsier

de Lutry
oü il est ne l'an 1776

decede ä Londres en 1854

Sa ville natale
reconnaissante

F.-Raoul CAMPICHE.

Voici maintenant le

Memoire de P-L-E. de Crousaz.
Ayant fait racomoder le toit de cette Tour, on a repose

aujourdhui ji Juillet 17g5, le pommeau & la girouette, sur
une piece de bois neuve de 17 pieds de longueur, une forte
bise ayant fait tomber le tout au printemps dernier. J'ai vu
reposer ce pommeau avec la girouette', mon fils cadet
Alexis, etait avec moi, il a douse ans.

Le couvreur ä pose ce billet dans le pommeau detain, La
girouette est dattee ä la flamme de l'annee 1728 Les armes
qui sont sur cette girouette sont celles dema famille (d'azur

1 Voir calendrier historique Vaudois 1909.
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ä une colombe d'argent posee sur un chevron de meme), celles

qui sont ä cotte, un Lion d'or dans un champ rouge, sont

eelles de feu ma mere, Madeleine de Chandieu, fille de Noble

& Puissant Paul de Chandieu, Seigneur de Corcelles le

Jurat & de Noble Anne de Pelissary, de Geneve, sa femme

demeurant ä Lausanne dans sa grande maison au bas de la

rue de Bourg. — Cette famille de Chandieu, est actuelement

Steinte complettement du cotte des males. Elle descent

d'Antoine Baron de Chandieu, dit Sadeel, ministre de l'E-

glise de Paris, chapelain de Henry IV Roy de France, son

ambassadeur etc. Voies ä ce sujet le dictionnaire de Morery,
et une article, necrologie, dans le journal de Mr. Lanteires
N° 14 du 3 mars 1787. J'ai ches moi un portrait antique du

dit Antoine Sadeel, c'est une copie de celui qui est place
dans la Biblioteque de Geneve, ou il est mort. — La maison

de feu mon grand-pere de Chandieu, situee au bas de la rue
de Bourg apartient des lannee 1784. (annee de la mort de

ma mere) ä ma socur ainee nommee Pauline, indivisement

avec ma niece Elisabeth de Crousaz, fille de fue Jeanne-Marie

de Crousaz, ma sceur, morte ä lausanne il y a plusieurs

annees, femme de Noble Albert, Jerome de Crousaz mon
cousin germain, en son vivant Grand Major au service des

Etats d'Hollande, Regiment de May, fils aine de feu mon
oncle le General de Crousaz, frere aine de feu mon pere, la

susditte maison est a ma sceur et niece par succession aux
biens de feu ma mere nee de Chandieu. Mon pere, Noble et
Genereux, Albert Noe de Crousaz, Seigneur de Corsier sur

Lutry, Citoien de Lausanne, Bourgeois de Lutry et de

Moudon, membre de la magistrature de Lausanne, abbe de

noble abäye des Mousquetaires de Lutry, etc. s'est marie ä

la ditte Noble demoiselle Madeleyne de Chandieu, en jbre
1728,3. Lutry, il a possede ä Lausanneune maison au Cheine

avec une possession y attenante sous le petit Cret de Mont
Benon, vendue en 1746,3. Mr, Wulliamoz, Ensuitte, il acheta
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en lannee i J§o, une maison situee ä la rüe de Bourg, de feu

Monsr, DE Loys de Bochat, lieutenant Ballival, que j'ai vendue

en 7762. Mon pere est mort le 29 Janvier /75p, age de

69 ans. — B ä ete ensevely dans la petite chapelle dans

l'eglise de Lutry, avec ses freres, pere, grandpere, dememe

que se.s ancetres des 1620 environ. Son frere aine sapellait
Pierre, Francois de Crousaz. General au service des Etats

d'Holande, bon militaire il en est parle dans l'histoire des

Officiers Suisse qui se sont distingues dans les services

etrangers, il a eü en reconnaissance de ses services des
pensions du Stathouder il ä servi dans sa jeunesse dans les com-

pagnie de son oncle nomme Pierre Noe de Crousaz,

Seigneur de Corsier, Grand Major aussi, au service d'Hollande,
il a ette ä plusieurs sieges & battailles etc, II ä passe en

Ecosse avec sa compagniej sous le regne de Guillaume III
roy d'Engleterre etc, mon dit oncle est mort d'aoplexie ä

Ipres en 7727, ensevely dans l'Eglise d'Ipre avec tous les

honneurs de la guerre, le tableau de ses armes est place au

dessus de sa tombe. — Le frere cadet de mon pere nomme

Jerome de Crousaz ä ette Capitaine Lieutenant aussi dans

la compagnie de son oncle le Major de Corsier, ayant quitte
le service jeune a son retour dans ce pays, il ä fait rebatir
l'ancienne maison de famille situee vis a vis du Chateau que

j'abitte, il y a demeure jusques ä sa mort, cette ancienne

maison s'apellait anciennement les Crottes du Major, qui lui

apartenait, il y ä de tres belles caves & voutes; mon dit oncle

ä ette aussi Chatelain & Juge de la Paroisse de Lutry,
mayant remis l'emploix de Chatelain, (qui lui etait confie

pendant ma jeunesse).
LL. EEx. — le graduerent, (comme ancien militaire en

Holandej du Poste de Colonel, du Regiment de Moudon, &

emploie dans ce dernier Poste militaire. — II a laisse deux
fils. — Laine, nomme Frangois, actuelement Ministre de la

ville de Nion, II a 5 filles, point de fils. — Le cadet est mi-
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nistre de leglise de St-Cergue, n'est pas marie. — A la

mort de leur pere, etant place dans la Classe de Morges, cela

les a engage a vendre leurs maisons, quoique ayant plusieurs
fonds dans cette Parroisse & ä Lausanne. — Anciennement

cette petitte chapelle, dont j'ai parle ä la feuille si contre,
ou il y a plusieurs cavots, dans leglise de Lutry, apartenait
ä la Familie des Nobles de Lustry, Bourgeois de Lutry &de
Villette, on y ä ensevely tous les Membres de cette Illustre
& ancienne Familie, Mayor des parroisse de Lutry & de

Villete; et dont la Juridiction omnimode qu'il possedait des

Due de Savoie, etait hereditaire dans cette Familie. — A
cette epoque les ditte 2 Parroisses portaient le nom de La
Vallee de Lutry. — On voit encor au-dessus de la voute de

la chapelle leurs Armes en couleur et tres bien conservee,
savoir un Lion couronne, pour Cimier un !/s Lion, sur la

Courronne avec un Lambel au travers du grand Lion ce qui
distingue la Branche Cadette, dans Ie Blazon. Les Nobles de

Lutry demeuraient dans leur chateau k Lutry, maison de

Franchise, ou ily a de forte prisons & de belles voutes, ils

tenaient les assises de Justice des deux Parroisses. Tres Noble

Genereux & Puissant Claude de Lutry, ä ette le dernier
male de cette maison et qui ait habitte le dit chateau, le-

quel je possede actuellement. Etant arrive a cette Familie,
plusieurs evenement facheux & qui tomba en quenouille. A
la reprise du Pays de Vaud, LL.E.E. firentdes gratifications
aux filles descendantes dit Claude de Lutry, et prirent
possession de leurs Jurisdictions, cest des cette epoque que les

Jurisdictions des Parroisses de LUTRY & de Villette ont
ettes separees & sont exercees des ce terns la au nom de

Leurs Excellences du Canton de Berne, neanmoins la

Familie reste en possesion du chateau & de quelques fonds qui
leurs ont ette conserve encor quelques terns. — On voit
encore audit chateau a Lutry plusieurs dattes du terns de

cette Familie, datte de Dememe que leurs Armes, i°,
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dans le chateau, ä la vöute de la porte d'entree dans le Co-

lidor, 2, sur une ancienne porte dentree ä la cour de der-
riereä la ruelle du cotte du midi, vis ä vis de la Tour de le-

glise.
Ma famille ä ettee alliee avec une demoiselle de cette Noble

Maison, dont j'ai le contract de mariage dans mes archives.

— La Branche de ma Famille possede le dit chateau,

apartenances, possessions, & droits, depuis que la Maison de

Lutry est eteinte. —• Cest d'apres cette alliance, et que la

famille branche Cadette du dit Ciatide de Lutry est eteinte

que la Branche de ma Famille de Crousaz, ä ecartele leurs

armes.

Ainsi ledit chateau que j'abitte batti par les Nobles de

Lustry, ä ette reconnu par LL. EE. en l'annee 1738 ou

173g pour ettre le Chateau Seigneurial de la Seigneurie de

Corsier sur Lustry, dont la moitie de la Dixme tant en vin

quen grains a ettee achetee par mes ancetres des descendants

de feu Claude de Lutry, la renovation de cette Terre

ayant ettee faite 3 fois par ma famille, mon pere ä fait la

derniere en 1739.
II existait anciennement un vaste & beau chateau fort

dans cette terre de Corsier situe au dessus du vignoble, ä la

place ou est batie la maison de Mr. Banchet, actuellement

riere Conseillier a Lutry, Ce chateau a ette detruit par les

guerres & par le terns. Ce chateau existait encor l'an go8,

Voies a ce sujet, un article dans les Etrennes Helvetiennes

par Mr, Bridel de lannee fjgo. II y a un article tres curieux

qui concerne une Chartre, donnee par Rodolf Ier, Roy de la

petite Bourgogne qui parcourant son Pays et le pays de

Vaud pour y tenir ses assises pour le Bien de son Roiaume,

vint a Corsier sur Lutry habiter son chateau avec sa Cour

et rendit la Chartre dont il est fait mention en l'annee go8.

Enfin je reviens ä la Branche de ma Famille.

Je suis ne ä Lausanne le 21 May 1736, dans la maison
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que mon pere possedait au Cheine. J'ai voiage en lannee 1755
en France et en Angleterre, avec Milord Comte de Pem-

brock, je nai servi ches aucune Puissance etrangeres, mon

pere nonplus, mais tousmes ancetres ont servi; depuis pres
de 30 ans je sert dans mon pays, mon Souverain, comme of-

ficier de cavalerie. J'ai eü trois soeurs, lainee Pauline, nee en

7729, nest pas mariee. Elle demeure ä Lausanne avec ma
niece qui nest pas encor mariee, age de 24 ans ; dans la

maison de feu ma grand mere de Chandieu, qui leurs est

parvenue en partege par succession des biens de ma mere,
morte ä Lausanne en 1784. Ma 2me sceur nommee Jeanne

Marie, est morte ä Lausanne il y a quelques annees, et peu
de terns apres mourut aussi ä Lausanne son mary, nomme

Albert, Jerome de Crousaz, mon beaufrere et cousin ger-
main, fils du General de Crousaz, dont il est parle gi de-

vant ; ce premier etait Grand Major en Holande, Regiment
suisse de May, ils nont point laisse d'enfans que ma niece

nommee Elisabeth, qui vit avec ma soeur ä Lausanne comme
est deja dit ci devant. — Ma 3me sceur s'apellait Angelique,
morte ä Tage de 15 ans, ensevelie ä Lutry, dans la chapelle
de l'eglise de Lutry dont il est aussi parle ä la feuille gi

devant.

Je me suis marie ä Pülly, mon ancien Gouverneur nomme
DE Brüel, de Payerne et de Lutry, pasteur a Arsier, des lä

a Morges ä beni mon mariage le 22 Juillet, jour de la Madeleine,

en l'annee 1774. Ma femme s'apelle Philippinne,
Angelique de Gentils de Langalerie, falle de feu Messire

Philipe, De Gentils, marquis de Langlerie, Premier Baron de

Saint Onge en France, citoien de Geneve, Seigneur d'Alla-

man, Bourgeois du dit lieu, ancien officier dans les services

etrangers, dememe que sa famille, — il estait des longtems
domicilie ä Lausanne, ä sa campagne de Mont Repos. — Ma

belle mere etait Angelique Constant, falle de Noble Constant

de Robeque, General & proprietaire dun regiment in-
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chateau de Corsier sur Lutry, & les hiverts a Lausanne. —

J'ai deux fils, & une fille, mon fils aine nomme Just, Charles,

Antoine, est ne ä Lausanne le Ier Aout /77Ö dans la

maison de feu ma Grand-Mere la Generale Constant. II aura

19 ans le Ier Aout demain. II a ette en pension 6 ans, ä

Offenbach pres de Francfort sur le Main. A son retour ä 17

ans, il est entre aux service des Gardes Suisses en Holande,
comme Enseigne dans la compagnie de feu Mr, Polier de

Vernant, General Major, proprietaire du regiment & dune

compagnie aux gardes suisses, etant mort en Aout /79J,
Mr, de Graffenried., Bernois est dans ce moment le Capitai-
ne de mon fils. — Mon fils a fait toute la derniere campa-

gne de guerre, il a tenu la campagne jusques ä la prise de

la Holande par les Frangais, le commandant de la Brigade
suisse etait Mr, Constant, General Major aux gardes suisses,

Seigneur de Villars Mendraz, balliage de Moudon, oncle de

mon fils, ä la mode de Bretagne du cotte de ma femme.

Dans une bataille considerable pres de Landrecy, mon dit
fils ä ette blesse au col d'une bale, dela il sest trouve au siege

de Landreci, est entre dans la ville ä la redition de cette

place avec les officiers de son corps & les troupes ä la suitte
de l'Empereur. II y est reste peu de jours apres quoi il a

rejoint larmee coalisee. Dans ce moment il est ä la Haye
ou il continue le service de la meme maniere qu'avant le

depart du Stathouder, mais le service y est actuellement tres

peinible, a raison que plus de 1800 officiers holandais ont
obtenu leur demission, on ne sait point encor ce que feront
les Suisses, on attent une nouvelle capitulation avec les Cantons

Suisses, depuis l'hivert dernier la Holande est au pou-
voir des Frangais qui ont fait traitte de paix entre eux, les

Holandais sont actuelement en guerre avec les Anglais qui
sen embarrassent asses peu, Tout est devenu cherte extreme
a la Haye, le pain tres rare, le soldat ä toutes les peines du
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monde ä vivre. — Ma fille Albertine, Anne, Marianne, Rosalie,

est nee au chateau ä Lutry, le 15 Janvier 1779. Elle a

16 ans 1/2. — Mon fils cadet Alexis, Paul, Louis, Wilhielm
est aussi ne au chateau ä Lutry en May 1783. II a 12 ans,

comme il est tout jeune, je ne men entretiendrai pas ici. —
Dans ce Pays et dans le Canton tout est devenu dune cherte

extreme et tres extraordinaire. — II y a aparance que la

cherte actuelle vient de la longue et cruelle guerre, ä la suite
de la Revolution Franqaise. Ses 2 dernieres annees il est

arrive aussi plusieurs evenemens facheux en differentes
Saisons. Par exemple le 12 de May 279^, il survint tout a coup
une neige abondante qui fait coucher & casser la plus grande
partie des bleds, de la les gerbes ont peu rendue, le bled
mal mur, la paille mauvaise. Les bois des vignes furent en-

dommages, malgre cela la prise en vin fut tres abondante, a

raison de ce que lannee fut tres printaniere, & le vin bon. II
se vendit de 3 */ä batz ä 3 batz :)/4 dans cette paroisse. Le
vin de 279/ a ette duune qualite des plus superieute et fort
eher, il y en a peu de pur, parce que on a bonnifie ceux de

2792 tres mauvais, 1793 asses bon. — Quant ä l'hivert de

cette arinee 2795 le froit a ette excessif, ici & fort long, de-
m£me que dans tous les pays, les plus grosses rivieres des

pays etrangers ont ettes gelees meme a pouvoir y passer
I'artillerie, les voiageurs ont peri, des sentinelles trouvees

mortes dans tres peu de temps de faction, les armees ont
beaucoup souffert, la terre a gele a Lavaux de 31/2 pied
de profondeur, le termotre ä ette dans ce pays plus bas

quen 2 j88, grand hivert, les bleds & froment ont ette re-
tardes dans les semailles, il y en a eu beaucoup de pourri ä

raison des longues pluies extraordinaires de 1794 et dune

partie de l'hivert, le printems de cette annee 2795 a ette
duune secheresse complette jusques a la fin de Juin, la

chaleur tres fortes, les sources ont taries on a eu de la

peine a moudre, au moix de May dernier nous avons eu un
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gel qui a cause beaucoup de dommages anx grains. En Alle-

magne ont a ette oblige d'en faucher un grand nombre

les vignes y ont aussi ette gelees, en Franche Comte les

vignes sont cuites, dememe que tous les petits vignobles de

ce pays, dememe quen Savoie & a Geneve, dans ce moix
de Juillet nous avons eu quelques grelles a la Cotte, a La-

vaux, mais grace ä Dieu cette Paroisse a ette jusques ici

preservee. Au commencement des moissons de notre pays
de Vaud il est survenu des pluies continuees qui ont occa-
sionne beaucoup de germe, le tems sest remis au beau Dieu
veuille le continuer, bien necessaireaux moissons du Pays.

Les vignes promettaient beaucoup mais outre les grelles il
est survenue une maladie qui fait tomber beaucoup de grapes.

— A raison de tout quoi on espere que le prix du vin

ne baissera pas. — Du fruit il n'en pas du tout question ä

raison des chenilles et du froit, Les Fonds de terre sont ä

un prix excessif, l'on peut cependant emprunter au 3 l/t
pour %. Voici le prix actuel des denrees. Le froment se

vend de 48,49 & 50 bats le quarteron, le moitie 38 a 40 batz,
lavoine de 14 a 15 batz. Levin vieux se vent 4 i/t batz a 5

batz le pot, le vin de 1794, 4 1/s batz, il se vent ä Lausanne

au meme prix en detail, tres petite mesure. Le pain, celui
de l'Eveche 10 fl 1 la livre, le blanc 3 batz, le moien 5 fl, La
viande boeuf & vache 10 fl, la livre, le mouton 14, le veau
8 fl, le lard 8 batz la livre, le beurre 7 ä 8 batz la liv, — 2

ceufs pour un batz, le jardinage en proportion du tout. —
Ainsi tout a augmente de prix, les journees d'ouvriers & dar-

tisans, dememe jusques a 12, 15 batz la journee, le furnier
11 a 12 fr. a Lausanne 20 poses pour le char, 4 fr, de voi-
ture jusques a Lutry. La toise de bois dur 50 a 60 fr. le

sapin 35 a 40 fr. la toise, le foin nouveau 35 a 40 batz le

quintal sur le prez, le foin ayant manque cette annee ä rai-

1 Est-ce bien florin qu'il faut lire dans cette enumeration
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son de la secheresse cependant on espere bien du record.
La chaux 20 a 24 la bosse, le fer a aussi beaucoup augments.

Voila un resume vrai et precis de ce qui se passe dans

ce pays dans ce momentci. A Zurich, il sest manifeste des

troubles, en attendant l'evenement le regiment de Watten-
ville est aux environs du Canton, pret a y entrer avec d'au-
tres troupes en ayant requis par le magistrat. On espere que
cela n'aura pas de suitte.

Pour foy de tout quoi, Moi Soussigne, Noble & Genereux,
Pierre, Louis, Etienne de Crousaz, sixieme Seigneur de Cor-

sier, de ma famille, citoien de Lausanne, membre de la Ma-

gistrature de ditte Citte, ancien Bourgeois de Moudon, de

meme que des Paroisses de Lutry & de Villette, chatelain suc-
cessif de Pere en Fils de la ville et paroisse de Lutry des l'an-

nee 1620. Abbe successif aussi de Pere en Fils de la Noble

Abaye des Mousquetaires de Lutry, dememe que fils deFon-
dateur de la Nouvelle Abaye des Fusilliers de Lutry. Ex of-
ficier de cavalerie, Commandant une compagnie de Vassaux
dans les Balliages de Morges, de Aubonne, & de Nion, — Fait
au chateau de Corsier ce trente un de Juillet, mille sept cent
nonante cinq 31 juillet i"795- Sous mon sceau dont j'ai apo-
se ici l'empreinte de mes Armes.

Le sceau aux armes des de Crousaz.

P.-S. — Ma famille a possede aussi plusieurs autres terre
dont une partie est sortie par des mariages, telles que la

Seigneurie D'Hermanges, au jurat infeudee par LL. EE. ä

un de mes ancetres nomme Francois de Crousaz, qui a epou-
se Noble Judith Cerjat. Plus la terre & seigneurie de Sciens

et la petite terre de Bret, Les grands domaines de Prelar

pres de Lausanne tres anciens dans ma famille, Branche Ca-

dette, sont encor possedes par les descendants de cette
Branche Cadette.
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